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ANNEXE 1   

REGLEMENT INTERIEUR 
 

Collège de Saint-Anselme 

 
 
Préambule  

Le Collège Saint-Anselme offre un cadre qui favorise la formation humaine, intellectuelle et 

spirituelle des élèves. Tous ceux qui interviennent au Collège ont le souci de contribuer à une 

atmosphère chrétienne par la qualité du travail demandé, l’attention portée aux autres et le respect 

de l’environnement matériel. L’esprit de travail, l’assiduité, le respect d’autrui, l’apprentissage du 

respect de l’autorité, un climat de saine amitié sont nécessaires pour le développement harmonieux 

de la personnalité et l’éducation à la liberté des adolescents. C’est cette ambiance particulière que 

le respect du règlement intérieur favorise.  

Il est donc demandé aux parents de le lire soigneusement avec leurs enfants et d’y adhérer. 
 

 I - PRESENCE AU COLLEGE. 

 
En dehors des périodes de vacances scolaires et des jours fériés, l’établissement est ouvert :  

- de 8h00 à 18h00 les lundi, mardi, jeudi et vendredi 

- de 9h00 à 12h00 le mercredi. 

 

L’élève est présent dans l’établissement pendant la totalité des heures de cours. Les cours ont lieu 

de 8h25 à 12h et de 13h25 à 16h55. La surveillance des élèves est assurée de 8h00 à 18h00. Le 

collège se dégage de toute responsabilité en dehors de ces horaires. 

 
  

1- Ponctualité  

Les parents veilleront scrupuleusement à déposer leurs enfants aux portes de l’établissement pour 

le premier rassemblement de la journée. 

Tout retard sera justifié par un mot dans le carnet de correspondance de l’élève. 

 

2- Absences  

L’assiduité scolaire est obligatoire (loi n°2013-108 du 31/01/2013). 

 

Toute absence sera justifiée impérativement par un appel téléphonique avant le début des cours à la 

Vie Scolaire et au retour de l’élève par un mot dans le carnet de correspondance.  

Les demandes d’autorisation d’absence auront un caractère exceptionnel et seront justifiées par un 

motif sérieux. Toute absence nécessite l’autorisation préalable des membres de après une demande 

écrite des parents par courrier ou par mail. Une absence de plus de trois jours sera justifiée par un 

certificat médical.  

Un enfant ne peut quitter le collège avant la fin des cours, sauf cas exceptionnel ou demande 

expresse des parents signalée sur le carnet de correspondance et présentée le matin à la direction.  

 

Des absences trop fréquentes sont incompatibles avec l’esprit du collège. En effet, l’absence 

pénalise l’élève et entrave le travail patient et régulier du professeur. Un trop grand nombre 

d’absences justifiera que l’élève ne soit pas repris dans l’établissement l’année suivante. 
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3- Vacances scolaires  

Le calendrier des vacances scolaires étant celui de l’Académie de Besançon, les parents auront à 

cœur de s’y conformer : ils transmettent ainsi à leurs enfants le sens du devoir d’état et de la 

correction vis-à-vis des enseignants. Les vacances prises en dehors de ce calendrier ne sont pas 

autorisées. 

Le collège est fermé l’après-midi du Vendredi Saint, le vendredi du pont de l’Ascension et le lundi 

de Pentecôte. 

 

4- Vie chrétienne  

Les temps de prière (prière du matin, de l’après-midi, messes régulières) font partie intégrante de 

l’emploi du temps de l’élève. A ce titre tous les élèves seront présents. Les cours d’enseignement 

religieux sont obligatoires pour tous les élèves (sauf dispense motivée et agréée par la directrice). 

Il s’agit avant tout d’exercer son intelligence envers les réalités spirituelles et divines comme envers 

les autres réalités plus scolaires. 

 

II - UNE ATMOSPHERE FAMILIALE 

  

1- Courtoisie  

Les règles qui régissent la vie en communauté, et sans lesquelles celle-ci n’est pas possible, visent 

à développer la charité fraternelle en favorisant le respect du prochain. Tous auront donc à cœur de 

les respecter. Ainsi, les élèves témoigneront du respect envers tout adulte présent au collège, ainsi 

qu’envers tout élève.  

- Les élèves vouvoient tous les professeurs et les adultes présents au collège. 

- Les enseignants vouvoient les élèves. 

- Les élèves se tiennent debout à l’entrée du professeur ou d’un adulte dans la classe. Ils se lèvent 

lorsque l’adulte s’en va.  

- Le cours ne s’achève que lorsque le professeur l’indique. 

- Ils ne coupent pas la parole et lèvent le doigt pour la demander.  

- Ils ne se moquent pas des autres, écoutent avec respect et attention et sont bienveillants envers 

leurs camarades.  

- Ils cultivent une amitié saine et franche, faite d’entraide et de respect, de participation loyale aux 

jeux proposés lors des récréations.  

- Les élèves sont invités à maintenir un niveau sonore raisonnable dans les locaux. 

- A la fin des récréations, les élèves se mettent en rang et entrent en classe en silence lorsque le 

professeur le leur demande. 

- Ils adoptent une attitude digne et respectueuse lors des temps de prière auxquels ils participent 

activement. 

La maîtrise de soi est un objectif de la formation du caractère : les élèves doivent apprendre à 

mesurer leurs gestes, leurs paroles et leurs réactions. Leur attitude et leur correction seront le reflet 

des valeurs promues par l’école et de la charité qui doit y régner. Afin de maintenir ce climat de 

confiance, de bonne humeur et de charité fraternelle, aucun écart de langage ni aucune grossièreté 

à l’égard d’autrui ne seront tolérés.  

Le calme et une ambiance rigoureuse de travail sont exigés au collège. 

  

2- Les cordées  

Chaque élève appartient à une cordée de plusieurs élèves de tous niveaux (6e, 5e, 4e et 3e). Les 

cordées sont placées sous la responsabilité des aînés, chefs de cordée. Ceux-ci prennent soin des 

plus jeunes, les guident et, à travers l’exemple qu’ils donnent, entraînent chacun à donner le meilleur 

de lui-même dans un esprit de charité fraternelle, de bonne humeur, de franchise et de pureté. Pour 

ce faire, les chefs de cordée reçoivent une formation particulière (tant humaine que spirituelle), tout 

au long de l’année, à laquelle tous les élèves de troisième participent.  
Les élèves d’une même cordée s’entraident, participent ensemble aux différents services qui leur 

sont dévolus. 
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3- Le sens du service  

La vie communautaire suppose le partage de certains travaux. Les élèves sont donc responsables 

tour à tour de certaines tâches : la prière du matin, le ménage du réfectoire et des classes, la prise 

en note du travail pour les absents, etc.  

Les élèves respectent les consignes d’hygiène et de sécurité et prennent soin des locaux.  

Le cas échéant, les dégradations de matériel sont à la charge du responsable.  

 
4- Un suivi personnalisé 

Chaque élève est suivi par son professeur principal chargé de veiller plus particulièrement sur lui. 

Celui-ci rencontre régulièrement les élèves dont il a la charge pour faire avec eux le point sur leur 

vie au collège (travail, comportement), évaluer leur progression par rapport aux objectifs fixés et 

répondre à leurs questions.  

 

 

 

III - CONDUITE DES ELEVES 

  

1- La tenue vestimentaire  

Le soin apporté à sa tenue vestimentaire est une façon de témoigner du respect que l’on a pour les 

autres et pour soi-même. L’uniforme est le garant de l’unité du collège. Les élèves portent donc 

l’uniforme de façon correcte et propre. Les effets militaires, les bijoux, le maquillage sont interdits, 

ainsi que les jeans et les baskets. 

La direction se réserve le droit de refuser une tenue qui ne respecterait pas l’esprit de l’uniforme.  

 
2- Remarques diverses  

Téléphones portables, tabac, chewing-gum, jeux électroniques, argent, objets à échanger ou tout 

autre objet n’étant pas en rapport direct avec l’enseignement ne sont pas acceptés dans 

l’établissement. Aucune revue, livre ou CD ne pourra être introduit dans l’établissement sans accord 

préalable de la direction.  

Les bonbons et autres aliments sont interdits en classe et autorisés pendant les récréations avec 

modération. 

Tout échange ou toute vente d’objets est interdit dans l’enceinte du collège. 

Les objets introduits sans autorisation seront confisqués temporairement ou définitivement. 

Le collège n’est pas responsable de la perte éventuelle d’objets de valeur.  

Si, pour des raisons de sécurité, certains élèves prenant les transports en commun ont un téléphone 

portable, la direction doit en être informée. Les élèves déposeront le téléphone à leur arrivée dans 

le bureau du CPE, et le reprendront à leur départ.  

 

IV - UN TRAVAIL RIGOUREUX ET SUIVI 

 
1- Un travail régulier  

Seul un entraînement sérieux et fréquent permet à l’élève d’assimiler le savoir qui lui est dispensé. 

Chacun s’applique donc à faire de son mieux le travail qui est demandé par les professeurs en classe 

et à la maison.  

Les parents s’engagent à contrôler le travail quotidien et donc à consulter l’agenda de leur enfant 

régulièrement, à suivre les leçons et les exercices, à appliquer rigoureusement les méthodes de 

travail spécifiques au collège en exigeant le par cœur lorsque celui-ci est demandé, faire exécuter 

les punitions données par les professeurs. Les parents sont invités à prendre rendez-vous 

régulièrement avec les professeurs pour un suivi personnel de leur enfant. 
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Si un élève a besoin d’une dispense de sport occasionnelle, les parents en feront la demande sur le 

carnet de correspondance. Une dispense prolongée sera justifiée par un certificat médical. Quoi 

qu’il en soit, (sauf décision contraire du professeur de sport dans certains cas précis et 

exceptionnels), l’élève même dispensé de sport assiste au cours ; il se rend alors utile à la classe en 

aidant le professeur (arbitrage par exemple).  

 

2- Les bulletins de notes  

À tout moment, les parents peuvent consulter les notes de leur enfant sur internet. 
Le bulletin trimestriel est établi à la fin de chaque trimestre, pendant le conseil de classe. C’est sur 

ce bulletin trimestriel qu’est inscrit, en fin d’année, l’avis de passage. 
 

Les bulletins trimestriels sont remis sous format papier, par l’intermédiaire des élèves, aux parents 

qui les conservent (il ne sera pas établi de duplicata). 
L’élève peut recevoir les félicitations, les compliments ou les encouragements du conseil de classe, 

qui viennent ainsi le soutenir dans ses efforts. 

  

3- Une saine discipline  

A. Les récompenses  

Elles peuvent concerner le travail et/ou le comportement.  

Chaque trimestre, le conseil de classes peut attribuer des mentions qui sont portées sur le relevé de 

notes.  

Les Encouragements sont décernés pour un travail régulier et sérieux quels que soient les résultats. 

Les Compliments sont proposés pour un élève ayant fait preuve dans le travail et le comportement 

d’efforts constants. 

Les Félicitations récompensent un travail et un comportement d’une qualité exemplaire. 

 

Les enseignants s’engagent à remarquer les efforts particuliers consentis par les élèves. Ils en feront 

part à la direction qui aura soin de mettre à l’honneur le lundi matin les élèves concernés. 

L’inscription au tableau d’honneur en fin de trimestre récompense pour chaque classe les élèves 

ayant obtenu les meilleurs résultats et les élèves ayant fait preuve du meilleur esprit (politesse, 

camaraderie, service). 

Le tableau d’honneur est affiché à l’issue du conseil de classe.  

En fin d’année sont attribués des prix d’excellence et d’honneur récompensant les élèves pour leur 

travail et leur investissement.  

 

B. Les punitions 

La vie en communauté s’appuie sur la capacité des élèves à discerner le bien du mal. Il est 

nécessaire de mettre en pratique un système de sanctions justes et équitables en accompagnant 

l’élève dans sa démarche de réparation. 

Ce système repose sur l’entière coopération des parents qui restent les premiers éducateurs de leurs 

enfants.  

Pour que ce système fonctionne, l’élève doit reconnaître sa faute, avoir la possibilité de s‘expliquer, 

demander pardon et œuvrer pour apporter une réparation. 

  

Trois manquements relevés (travail non fait ou oublié, oubli ou dégradation de matériel, 

comportement non conforme au règlement intérieur…) par un enseignant ou un personnel de la Vie 

Scolaire donnent lieu à un mot écrit dans le carnet de liaison. Trois mots amènent à une prise de 

contact avec les parents afin de déterminer la sanction la plus juste et la plus adaptée, au collège ou 

à la maison.  

 

Les punitions collectives n’ont pas cours au sein du collège Saint-Anselme. 
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- Des fautes graves de discipline ou d’attitude pourront donner lieu directement à une demande 

d’entretien avec les parents ou à une sanction mentionnée ci-dessus, consignée dans le carnet de 

correspondance par le professeur ou le surveillant.  

- Les fautes graves commises avec une mauvaise volonté délibérée et nuisant à l’équilibre de la 

classe ou du collège ainsi qu’un nombre trop important de retenues ou d’exclusions de cours seront 

sanctionnées par un avertissement disciplinaire prononcé par le conseil de discipline. La sanction 

ultime est l’exclusion immédiate et définitive du collège. 

 

Cependant, l’esprit du collège Saint-Anselme est avant tout de mettre en valeur et d’encourager 

tout ce qui est positif chez l’élève. Ainsi, afin d’être soutenu et encouragé dans ses efforts, l’élève 

peut recevoir des billets d’encouragement ou de félicitation. Ceux-ci seront mentionnés dans les 

bulletins mensuels.  

 

C. La loyauté 

La tricherie, le vol ou la falsification de documents scolaires sont des manquements graves à la 

confiance entre élèves et entre élèves et professeurs. Tout manquement dans ce domaine sera 

sanctionné. A l’inverse, si le comportement de l’élève est exemplaire, il sera récompensé (cf. le 

paragraphe sur les récompenses).  

 

V - CONTACTS ENTRE LES PARENTS ET L’ETABLISSEMENT  

 
Le carnet de correspondance est d’ordinaire le moyen de communication entre les parents et les 

professeurs. Le professeur principal de l’élève est l’interlocuteur privilégié des familles. Il dispose 

d’une boîte mail professionnelle que les parents peuvent utiliser.  

Toute rencontre ou tout contact téléphonique à caractère professionnel doit avoir lieu au sein du 

collège.  

Les parents étant les premiers éducateurs de leurs enfants, la direction veillera tout particulièrement 

à la qualité du dialogue entre les parents et les professeurs. Le Conseiller Principal d’Éducation, les 

professeurs principaux et tout professeur peuvent demander un rendez-vous avec les parents quand 

ils le jugent nécessaire, et inversement.  

 

 

VI - INTERNET 

 

 Accès personnel de l’élève à internet : Il n’est pas dans l’esprit du collège que les élèves aient un 

accès personnel à internet (téléphone, tablette etc..) En conséquence, dans le cas où l’élève aurait 

besoin d’un téléphone portable parce qu’il prend des transports en commun, le collège recommande 

vivement l’usage d’un téléphone à 9 touches. Dans le but de préserver le bien commun, tout élève 

qui répandrait auprès d’autres élèves des images et vidéos au contenu nocif   

-Les réseaux sociaux, internet et le collège : Il est strictement interdit aux élèves d’évoquer 

(même en bien) le collège de Saint Anselme ni aucun de ses membres (adultes comme élèves) 

par le biais d’internet (réseaux sociaux, mails,...etc…) 

Les groupes de discussions via internet entre les élèves sont donc interdits.  

 

-Téléphone portable : Sera confisqué tout téléphone pris dans l’enceinte de l’établissement et 

dans les lieux fréquentés par les élèves dans le cadre des cours (locaux, cour de récréation, gymnase, 

stade, vestiaire, bus, musée, voyage scolaire, retraite, …), même après la sonnerie indiquant la fin 

des cours.  

 

La vigilance et la coopération des parents sur ces points sont fondamentales.   
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VII - CONCLUSION  

 
Le règlement intérieur est expliqué aux élèves le jour de la rentrée, puis signé.  

Le règlement intérieur figure dans le dossier d’inscription. Les élèves et les parents le signent après 

l’avoir lu et détaillé ensemble afin d’en bien comprendre l’esprit et d’y adhérer de bon cœur.  

 

 

Signature de l’élève :                                                      Signature des parents : 

 

 

 


